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Un bilan contrasté...
Selon les territoires surveillés, une différence marquée est observable puisque la qualité de l’air a été qualifiée de bonne de 
39% à 66% du temps. 
Ce trimestre n’a pas été épargné par les épisodes de pollution. 
Une fois encore, les particules fines  sont en cause. Elles ont dépassé les seuils préconisés, conduisant à une dégradation 
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Le site de surveillance  le plus affecté , 
en bordure de l’A7, a subi 14 jours de 
dépassements de la valeur journalière                   
50 µg/m3 au cours du premier trimestre 
2013. Rappelons que la réglementation 
tolère 35 jours de dépassements au plus au 
plus de cette valeur par année civile. 

Que dit le réseau fixe ? 
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Cette situation a justifié la mise en œuvre, 
par les autorités préfectorales, de dispositifs 
d’information ou d’alerte, sur toutes les 
zones du département de l’Isère. Pour la 
zone la plus touchée, qui englobe le Nord-
Isère et le bassin lyonnais, le dispositif a été 
activé durant 25 journées, dont 11 au niveau 
d’alerte, avec actions contraignantes sur les 
activités à l’origine des rejets polluants. 

Les épisodes de pollution

Nombre d’activations  du dispositif préfectoral 
en cas d’épisode pollué

Du 1er jan. au 31 mars 2013

A signaler : du 24 février au 6 mars 2013, c’est l’ensemble de la région Rhône-Alpes qui subissait 
un épisode de pollution aux particules fines (PM10) exceptionnel par sa durée et par l’ampleur 

du territoire touché. 
En savoir plus : http://www.air-rhonealpes.fr/site/News/voir/685977 

Nombre de dépassements de seuils 

mesurés sur les sites de surveillance  

du Nord-Isère 

Du 1er janvier au 31 mars 2013


